
GP ovins Bio- L’Agneau Bio des prés d’Ardenne

Achêne, le 04 mai 2021



Constats :

- Mieux structurer la filière ovine Bio

- Besoin d’encadrement des producteurs

Actions menées :

 Collaboration avec le CER groupe 

 Réunions avec LBA / PQA / Q. Chausteur

 Dépôt demande de groupement de producteurs

 Acceptation du dossier en janvier 2019

 Suivi des producteurs (échos, pesées, luttes,…)



Objectifs/buts principaux du groupement :

- Adapter la qualité des carcasses aux exigences du marché

- Former/encadrer les producteurs

- Assurer un débouché commercial



Comment fonctionne un groupement de producteurs ?

 Des producteurs actifs membres du GP et coopérateurs LBA via achat 

de parts sociales (aide minimis max 2000 euros remboursés via SPW)

 Parts LBA d’une valeur nominale de 50 euros 

 Définir un règlement d’ordre intérieur

 Assemblée Générale (1hô = 1 voix) 

 Comité de gestion élu par l’AG

 Définir les attentes/besoin des producteurs en fonction du budget

 Fixer les objectifs et rapport d’activités annuel vers SPW
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Merci de votre attention…
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